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Mivci'itici'S aux c()nt)'il)Ual)l('s. Nous espérons que notre politi(|ue, à cet

éj^ar<l. l'eneontrem l'approljatiou de tous les lioniines l)ieii pensants et

conti'il tuera considérablement à assurer h; véritable pr()L,'rès du pays.

Biens des Jésuites

L(» rèfjlement final de la (piestion des biens des Jésuites a été souvent
demandé par les autorités i-clioicuses dinnnt K's dei-nièi-es vini^t années.

Nos pi'édécessours, (pli avaieîit dans plusieurs occasions promis dcî l'aire

ce rèi^leiiient, ne l'exécutèiHint jamais, ]i(jur des raisons faciles à com-
prendre. Xous croyons (pie \v temps est venu on il faut en finir avec
cette étei'nelle ([uestion et nous avons décidé <le l'aborder couraj^cusenient

et de tenter de lui donner une .solution prati(pjr, prijpn; à faire di.spn-

raître les causes sérieuses du malaise général (|ui existe depuis si long-

temps.

Nous ne nous faisons pas illusion sur le nombre et l'iniportance des

difficultés cpie la solution de cette question présent»? ; mais nous croyons
<|ue l'opinion publi(pie demande qu'on fasse disparaître au moyen d'un

arrangement écpiitable avec les j)!)rties intéressées, les cau.ses permanantes
de trouble que l'état de choses actuel a produit.

Il îi'y a encore rien de décidé (piant au mode de règlement, sinon «pie

le pi'inci[)e de la restitution est abandonné j)ar qui de droit, et i-i'inplacé

par celui d'une C()m[)ensation raisonnable;, à être déterminée plus tard. En
attendant, nous allons procéder à la vente du terrain de l'ancien collège

des Jésuites, à Québec, qui, connue on le .sait, se trouve depuis des années
dans un état à faire hcmte à une ville civilisée. L'hon. M. Chapleau, nf)Us

assure-t-on, avait offcn't en LSNO de payer $J00,()()0 aux autorités reli-

gieuses pour ce terrain, mais l'offre n'a pas été acceptée, pour des raisons

(jui seront connues plus tard.

Nous sornmi^s heureux de pouvoir annoncer qu'il n'y a plus d'objection

à la vente de ce tei'rain et (pie nous allons la faire prochainement. Le
produit sera considéré comme un dép('>t spécial enti'e les mains du gou-

vernement qui en percevra les intérêts jusqu'au rè'glement final. Il va

sans dire ([u'à l'occasion de ce règlement, la minorité protestante recevra

une allocation ])roportionnée à son importance numérique, en faveur de

ses œuvres d'éducation. ^

Conversion de la dette fondée

J'ai profité detiuon voyage en Europe et des bonnes dispositions que

j'y ai renc(mtrées à l'égard de la province, pour nouer des relati(ms d'af-

faires avec deux des plus grandes institutions monétaires de France : le

Crédit Lyonnais et la Banque de Paris et des Pays-Bas. Après avoir en-

tendu l'exposé que je leur ai fait de mon projet, ces deux institutions se

sont déclarées prêtes à entreprendre la conversion de la dette fondée de

la province, que nous songeons à faire, dans le but de réduire et de ren-

dre uniforme le taux de l'intérêt.

La première question qu'on m'a posée a été une question de droit
; on

Mi'a demandé si cette conversion est légalement possible. J'ai soumis


